
Déclaré à la Préfecture sous le n°24058 du 18 octobre 1983 - Journal Officiel du 11 novembre 1983 n°262 - N° d'agrément FFTA : 30.76.000 

 

 

 
 

Fédération Française de Tir à l'Arc  
Comité Régional de Normandie de Tir à l’Arc 

Comité de Seine Maritime de Tir à l'Arc 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DEPARTEMENTAL 
DU VENDREDI 27 novembre 2020 

 
Afin de respecter les règles liées à la COVID19 cette réunion s’est déroulée en visioconférence. 
 

Présents: Robert BLOT, Chantal AUMERSIER, Régine LEQUESNE, Patrice CHARLET, Pascal LE GUELLEC, 
Bruno MALLET, Gilbert NICOLAS, Nicolas VARNIERE, Frédéric VAUTIER. 
 
La séance est ouverte par Robert BLOT, Président du CD76 à 18h45 
 
En préambule à ce Comité Directeur, Robert BLOT fait part aux membres du CD d’un courrier reçu de 
Thierry BOISAUBERT présentant sa démission pour des raisons personnelles. 
Il souligne le plaisir que fut le sien de siéger au sein du CD76 durant ces dernières années. 
Le Président au nom du CD76 lui adresse ses plus sincères remerciements pour son implication et son 
travail durant toutes ces années. 
 

Secrétariat 
 

Election des membres du bureau suite à l’AG éléctive du 3 octobre 2020. 
Du fait du confinement et du couvre feu en vigueur depuis quelques semaines, il a été 
impossible de se réunir avant ce jour. 
Pour cette éléction le principe du vote à main levée est retenu. 
Robert BLOT est élu Président à l’unanimité 
Nicolas VARNIERE est élu Vice-Président à l’unanimité 
Pascal LE GUELLEC est élu Secrétaire Général à l’unanimité 
Gilbert NICOLAS est élu Secrétaire Adjoint  à l’unanimité 
Chantal AUMERSIER est élue Trésorière à l’unanimité 
Frédéric VAUTIER est élu Trésorier Adjoint à l’unanimité 
 

Constitution des différentes commissions 
Commission Arbitre : Président Nicolas VARNIERE (PCDA). Membres : Bruno MALLET, Gilbert 
NICOLAS 
Commission Sportive et Parcours : Président Patrice CHARLET. Membres : Régine LEQUESNE, 
Gilbert NICOLAS 
Commission Jeunes et Formation : Président Bruno MALLET . Membres : Chantal AUMERSIER, 
Gilbert NICOLAS, Frédéric VAUTIER. 
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Assemblée Générale du 30 janvier 2021 
Agnès DEVAUX, Présidente de Montivilliers s’était portée volontaire à l’issue de la dernière AG à 
Epouville pour organiser la prochaine. 
Elle vient d’obtenir l’accord de la Mairie. 
La jauge pour la salle est de 44 personnes. 
Nous espérons que d’ici fin janvier les contraintes nous autoriserons à tenir cette AG. 
Le Secrétaire Général doit adresser dans les prochaines semaines les invitations puis l’ordre du 
jour.  
 

Valorisation du bénévolat. 
Comme annoncé en septembre dernier le CD76 avait  retenu 7 noms pour la promotion 2020.  
La Commission de la valorisation du bénévolat de la FFTA vient de rendre ses conclusions 
Nos 7 demandes sont validées. 
La remise des diplômes et médailles est prévue lors de l’AG du 30 janvier. 
 

Prochaines réunions du CD76 
Sur proposition du Secrétaire Général les dates des prochaines réunions seront les 26 mars 
2021, 11 juin 2021, 10 septembre 2021 et 3 décembre 2021. 
 
 
 

Finances 
 

le solde du compte principal est de 23 105.86 €. Celui du livret  de 13 514.03 € 
 
La Trésorière et le Trésorier Adjoint soulignent le solde élevé du compte principal.  
Celui-ci résulte tout simplement de l’annulation de toutes les formations liées à la COVID19. 
Ils espèrent que nos financeurs institutionnels tiendront compte de la spécificité de cette 
période pour ne pas pénaliser le CD 76 dans l’octroi de futures demandes. 
 
Il est rappelé aux Président-e-s qu’ils peuvent bénéficier d’un remboursement pour la formation 
continue des arbitres des 10 et 11 octobre dernier. Pour cela, il suffit de se référer au tableau 
des aides présent sur le site Internet pour en connaître le montant et les obligations. 
 
 

Interdep 
Le club d’Epouville devait organiser le dernier Interdep en mars dernier. Toujours à cause de la 
COVID19 cette compétition a fait l’objet d’une annulation. 
Le problème est que l’achat des médailles et des trophées avait été effectué bien avant la mise 
en place du confinement.  
La conception de ces récompenses ne permet ni une reprise éventuelle par le fournisseur ni une 
utilisation ultérieure. La dépense s’élève à 524.00 €. 
Cette dépense est une perte totale pour cette structure, puisqu’elle n’a pas encaissé le moindre 
Euro  via les inscriptions et la buvette. 
Le CD76 propose de rembourser en totalité cette somme. La décision est mise au vote 
Abstention : 1   Contre : 0  Pour : 8 
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Financement de la préfilière. 
A la demande de Bruno Mallet, Président de la Commission Jeunes et Formation, il est proposé 
de minorer le montant de l’inscription à la préfilière puisqu’il sera impossible d’organiser 
l’ensemble des formations initialement prévues. 
Il est donc décider à l’unanimité de demander, avec les conventions, la somme de 80.00 € 
 
 
 

Commission Sportive et Parcours. 
 

Annulation de compétitions 
Le CD a adressé il y a quelques semaines un courrier à l’ensemble des structures afin de les 
prévenir de l’annulation pure et simple des Championnats Départementaux Jeunes et Adultes 
ainsi que du Challenge au regard du nombre inportant de concours annulés à cette époque 
Aujour’hui, les dernières mesures gouvernementales font que même les clubs qui pouvaient 
organiser en décembre et janvier sont dans l’obligation d’annuler les compétitions. 
Il est demandé aux organisateurs des Championnats et du Challenge de procéder à l’annulation 
de ces rencontres directement sur le site de la FFTA afin d’obtenir le remboursement des 
inscriptions. 
 

Elaboration du calendrier estival 2020/2021 
A l’occasion de la validation par l’échelon Départemental il a été relevé un doublon. 
En effet Mont Saint Aignan et Saint Martin en Campagne  postulent  pour 1 TAE sur le dimanche 
4 juillet 2021. 
Le 3 octobre dernier en marge de l’Assemblée Générale, s’est déroulée l’élaboration de ce 
calendrier. 
Si le Président de Saint Martin en Campagne avait  fait acte de candidature pour cette journée, il 
n’en a rien été pour le Président de Mont Saint Aignan. 
Le CD 76  précise qu’une demande d’organisation doit être proposée le jour de l’élaboration du 
calendrier afin, justement d’éviter des doublons.  
De ce fait il est décidé de ne pas valider la demande de Mont Saint Aignan. 
 

Affectation des Championnats Départementaux 
3D à  Rouen Roy Guillaume.  
Campagne à Rouen Roy Guillaume 
Nature à Pavilly (support challenge parcours) 
TAE 50 mètres à Offranville 
TAE 70 mètres à Petit Couronne 
Beursault à Aumale (également support du CR) 
Neufchâtel en Bray organisera également la 3ème manche DRE 
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Commission Arbitres 
 

Annulation des arbitrages 
A ce jour la CNA n’a toujours rien décidé. 
Le PCDA est en contact avec le PCRA qui doit prendre rapidement l’attache de la CNA afin de faire valider 
les arbitrages sur l’ensemble des compétitions annulées comme il s’y était engagé lors du dernier 
recyclage. 
 

Commission Sportive et Arbitres 
 

Affectation des arbitres  sur la saion estivale et élaboration calendrier saison hivernale 
Une réunion pourrait se tenir fin février début mars au plus tard. 
Si toutefois cela était impossible l’option via Internet serait retenue.  
 
 

Commission Jeunes et Formation 
 

Préfilière 
Outre la demande de Bruno Mallet concernant le montant des inscriptions , celui-ci doit prendre 
contact avec le club de Pavilly pour savoir s’il serait possible de continuer à assurer les 
fomations  des  6 janvier, 3 février, 10 mars, 7 avril, 12 mai, 2 juin et 30 juin, et dans quelles conditions. 
 
 

 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00 
 
  
 
 
Le Président du CD 76      Le Secrétaire Général 
Robert BLOT        Pascal LE GUELLEC 
 
 

                                                                                 


